
 
 

 

CALCUL DE VOTRE QUOTIENT FAMILIAL 

1. 2. 3. 

Totaliser vos 

revenus fiscaux de 

référence (derniers 

avis d’imposition) 

Diviser par le nombre de parts : 

Un adulte   1 

Parent isolé  2 

Un enfant   ½ 

A partir du 3ème enfant 1 

Un enfant handicapé     1 

Diviser par 12 pour 

obtenir le quotient 

familial 

   

 


